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SOUVENONS-NOUS

DES

Scandales d'Autrefois !

L'opposition qui a coutume de prénarer no„. i -i
tiens générales, ce qu'elle aPDelle .. JIZ ^? '*' ^'"'"

Tous les anciens ont été usés aux élections précédentesle peuple a prouvé qu'il „'y avait aucune conCc^T' i

ILZZ ''"^'f'
'^''^ """™-^'- '-^ '-•-"--ateurrn't sêù-

o"daLnrtLn d
""""""-^ ' '"^"^'"^^ P°- demanderTaoonaamnation du ffouvernement.

Deux scandales
! Et encore, sur un des deux, les conser-vateurs ne sont pas bien sûrs s'il y a réel.envent scandX

lu'ilToH
* ""' 'T^r '"P^"'^''"* «"" " --arr^po^;

?T c o,
P'"'"''*' 1"« ^''-S DOCUMENTS SUR LESOUPT SILS S'APPUIENT, SONT DES FAUX.

"""^ ^'^^'^^^^^

f^a commence bien.

S^vIrS SS'-^^"^^^
consebvaS^a'^Ï

Vous souvenez-vous un peu de cette liste ?



Noua alloua la nd oner ici, pour mémoire, peur que le*

liMraui ae rappellent œ* vieillea oonr.aiaaan.'wa :

L'AFFAIRE LANGEVIN MCGREEVY.
L'AFFAIRE DU PONT CURRAN.
LA CALE-SECHE DE LEVIS.

LA CALE-SECHE D'ESijUIMAULT.

LE CANAL DE TAY.

LES RAPIDS GALOP.
LE BLOC LANGEVIN.
L'EMBRANCHEMENT DE ST-CHARLES.
LE GASPILLAGE DES TERRES DU N. 0.

LE CHEMIN DE FER DE CARAQUET.
LES BLIND SHARES.
LES CHEMINS DE VER OXFORD ET NEW GLASGOW.
LE BARRAGE DE YAMASKA.
LE BUREAU DE POSTE DE FARNHAM ETC.

Vnilà lea méfaits qui davratent rester gravés à jamais
data l'esprit des bons libéraux, qui devraient être SIGNA-
LEîS AUX JEUNES pour leur faire bien romprendre de
quel abtme d'incompétenoe et de malfaonnêteté le pays à
été tiré quand le vote POPUL^JB,E a ««raché les tories au
pouvoir qu'ils d^-tenaii nt depuis 18 ans et dont ils avaient
abusé pour satisfaire leurs appétits, SANS SONGER UN
INSTANT A DEVELOPPER LES ADMIRABLES RES-
SOURCES DU PAYS ET A DONNER L'ESSOR A SA
PROSPERITE.

Voyons maintenant les deux affaires graves que les coa-

servatours reproohent au eouvemement:

Affaire Adelard Lanctot, M. P.

Nous entendons expliquer id cette affaire, parce que >«
conservateurs embarrassés du lièvre qu'ils ont levé et qui
leur échappe, cherchent i, en obscurcir complètement le SENS
Bt la PORTEE.



Ainm. nou. ««on. à po«r d'nbord que |-acou««tion por-Me contre M. Lanctot, député de Richelieu, N'IMPLIQUE ENAUCUNE FAÇON LE GOUVERNEMENT LAURIER et «tune affaire ab.olum«,t penonneile à M. Adéinrd Lanctôt.

Il «t bi.D ^r.d que M. Adflard Lanot6t wt député libé-
fal du comté de Biohelieu, mai. m, relation! avac le eou-
»etnanent ».e sont aucunement en eau», l'acte qu'on lui rv
proche «et aooompU tctaleiL..nt en driicn de la connaisean-
ce et de 1 mtervention du (fou emement. Il n'v b. n.. .••ACTE DU GOUVERNEMENT ^, par conséquent, l'a"^ de
Œ. AdéJard X^notflt, qui ne con»titue ni CRIME, ni SCAN-DALE, ni FAUTE DU MINISTERE, ne peut en aucune fa-çon retomber inr le eouvemement, même si cet acte est con-
damnable, comme le disent les conservateurs.

Pasw-na maintenant aux faits. D'abord, quelle fst l'ac-
cusation, nous la donnons t»lle qu'elle, ocur qu'on ne bous
accuse pas de complaisanœ et de falsification.

^J^^ CONSERVATEURS ACCUSENT SI FACILI

SO^=?t%SumST ""^^ ^*^«^^««^« °«NT ILS

Que dau iM cours du année» 1908, ISOt et 1910. des irrégularité,ira «bus, des IraudL:, des m.lver.atloni et des vol. ont été commû
t M. cluntlers ma.itime. du Gouvernement du Canada, k Salnt-Jo-

«epH de Sorel, et dans le district électoral de Richelieu
;

(fae *» l)»ril» et bidon, de peinture et autre, article, de cette na-

,^^ *** '^LEGALEMENT ET FRAUDULEUSEMENT ENLE-VES ET TRANSPORTES desdits chantier, » 1, malMn de M. Adélard
LancWt, alort et présentement représentant k la Chambre des Conunu-
ne* du Canada du district électoral de Richelieu, malMn qui était alon
en construction sur la rue .:.eorgcs, dans la ville de Sorel cl-deuu*
mentionnée, et prête i. être peinturée

;

Que cc-B articles et peintures, travaux de peinturage, décoration, et
v.--nissage8

, t été exécutés par le. ouvriers du Gouvernement du Ca-
nada sou. 1. surveillance du conttemattre de. peintre», k l'emploi du-
dlt Gouvernement, audit endroit, aux frai» du Gouvernement et pen-
dant les heurei SUPPOSEES ETRE CONSACREES AUX TRAVAUXDU GOUVERNEMENT et pendant le temps pour lequel lesdits em-
ployés ETAIENT PAYES PAT" le Gouvernement, ce. ouvriers mar-
quant tous les jours le registre, jomme «'il. avaient travaillé réelle-
ment pour le Gouvernement et cela peadant des nmaines et des moi.-



iTiôc*'*"*'"
" '' **"*' *'"" '"""'' '°°' *'•'"'• » 11,000 ou

ENi*'ptpt!«'^
m»rch.ndl«,. ont Hé .U»l PUAUDULEUSEMENTENLEVELS, .t lei diU tr,T»«x FRAUDULEUSEMKNT EXECU^S

LCTSEMENT h"
" «' ''!^"'"* ABUSIVEMENT ET KRAUdS:LEUSEMENT de u poiltlon d« n»mbr. de «tte Chambt. aux d<pen.

et au détriment du public.
««peni

T4«i*l?î'îi"°"'
™'' •"*Kation« de l«ir PHRASEOLOGIE NO-

Kéiumoni bien In situatior.:

M. Adélord Lanctôt. M. P. est accusé d'avoir frauduleu-
sement et illécallement enlevé et nnnroprié à sor. usaire de laPEINTURE DU GOUVERNEMENT.

M. Adélard Lanctôt, M P., est accusé d'avoir frauduleu-
wm-nt et illéRalemont FAIT EXECUTER CERTAINSTRAVAUX AUX FRAIS DU GOUVERNEMENT.

M. Adélard Lunctôt, M. P., est accusé d'avoir atri ainsiAUX DEPENS ET AU DETRIMENT du public

Vcilà en somme qualle est l'accu&otion.

Elle est portée par une belle âme, M. Blondin, député
castor nationalisto de Champlain, qui a pris la charRe d'ac-
cusateur contre un de ses collèBues. a recueilli joyeuswnent
tous les racontars de contracteurs désappointéi, d'employés
metontonts. d'ouvriers conEfédiés, qui battent le pavé de So-
rel et en a composé un réquisitoire contre M. Adélard Lanc-
Lanctot.

Que s'est-il donc passé ?

Dans l'été do 1910, M. Adélard Lunctôt, député de Ri-
oheheu, dont m femme était gravement malade dans un sa-
natorium, à Saranâc, était obligé, pour cette raison, de fai-
re de fréquen-tes absences do Sorel. Désirant faire repeindre
sa maison, et ne pouvant se procurer dans la ville de Sorel,
les ouvriers nécessaires, i. denranda au contremaître du gou-
vcrnement, aux chantiers maritimes de cette ville, de lui

. jéÊ



^oTrr' u
'"

"'""T^»»»"'
'l» '«"Hrt.ur „ .'occupa d^

^ pavé' ruh,
,'" r?'"^'- P" '*- matériaux «inulai-

VFVTrnv o.M.ÎÎ'"" ™ """ »"**« '*• SANS r/INTER.VK\TrON HAINEUSE "K M. BLONDIN.

un ZtlT. ITuv"
''''^'"'' "" """ «l'urii^ncc. fc nVtait

i
.s

"ttii pas HP représenter.

rable e,!ll™*i
' ./^•™°* b«iuooup plu. di»ne et plus hono-

iTiues Jr «J^P"*»""". de ne pas lancer ainsi entre col-«pues, des accusations <le vol, sans fondation aucune.
M. BLONOm EN A .TUOE AUTREMENT

en .«n^f''^"™'*"!''
'' "«"t^'it* «Paille de. ecn. qui viventen contact avec LA CROT" « m-» » c^i

té*/.?"°"^
''""'' '** accusations si malencontreusement por-tées en ce cas, contre M. Adélard Ladctôt.

fraude"*
"^"^"^ l'accusation d'ILI OALITE et de

AhJ'"j
P°""'°'* tor.ir debout, à condition seulament que MAdélard Lanctôt m- fflt procuré les peintures du ^ouvorne-

niRtpT^M^vTo'tf" ««"^«""«"ent à l'in.u des personnesniRECTEMENT RESPONSABLES de la carde d» ces pein-
tures ou de l'emploi de ces hommes.

Or, les pointures et les ouvriers des chantiers de Sorel

nTeur" eS chef •

"* '' "'"'*"" '" "• ''"''"''"'• '''^^

POW'TEUb"''"
"""* *°"^ '* direction de M. Champagne,

that:^^^'^^'^''
*°"* ^°"^ '^ '^^'^^ '^^ M. Page, CONTRE-MAITRE DE LA PEINTURE.

D'abord, M. Adélard Lanctôt avant, comme nous l'a-
vons dit, besoin d» faire peindre sa maison, en son absence k
haranac, cherche tout naturellement à faire exécuter see
travaux par des PEINTRES DE LA VILLE.



Hais il n'y peut réussir et la chose a été PROUVEE A
L'ENOUETE, par les témoii» mtoie de H. Blondin.

Quatre peintres seulement de Sorel auraient pu entxe-
prendre l'ouvrage, qui leur a été proposé; mais, deux de ceux-
ci étaient occupés et ne pouvaient {aire l'ouvraee ; quart au
troisième, de l'aveu des témoins, SA REPUTATION N'AU-
RAIT PAS PORTE LES GENS A LUI CONFIER UN OU-
VRAGE COMME CELUI-LA.

n est donc prouvé que M. Lanctôt ne pouvait pas se

procurer à Sorel des peintros pendant ces mois-là.

C'est DANS CES CONDITIONS, ET POUR CES MO-
TIFS, et non pas, en raison de sa qualité de député, qu'il
songea à s'adresser aux Chantiers du gouvernement.

V. Adélard Lanctôt eh causa en ami avec Page, contre-

maître des peintres ; lui fit part de son ennui de ne pas
trouver moyen de faire exécuter en ville ses travaux de pein-
ture

; et lui demanda s'il ne pourrait pas les faire faire par
des ouvrieis des chantiers de l'état et les f :n'ei.ler. Et Page
lui répond:

"OUI, SI VOUS OBTENEZ LA PERMISSION DU DI-
RECTEUR, M. PAPINEAU.

M. Lanctôt se rend quelques jours après au bureu ' de
M. Papineau avec MM. PAGE ET CHAMPAGNE pour faire

sa demande officielle.

Mtis M. Papineau est absent ce jour-l?.

Le lendemain, M. Papineau est encore absent, alors M.
Lanctôt, en désespoir de cause, va voir le pointeur du temps
dœ hommes, M. Cbampa<»ne, qui lui dit ceci:

"OUI, NOUS POUVONS VOUS FOURNIR DES OU-
VRIERS."

Tout le monde admettra, au vu de ces faits qui sont
prouvés, que M. A. Lanctôt pouvait avoir pleine confiance
dans la légalité de son acte et avait pris toutes les précau-
tions contre xme illégalité possible.

Les tories ont essayé devant le comité de faire croire que
les ouvriers étaient venus faire le travail, à l'insu de M.
Papineau.



Quand -^n aonKe que les ouvriers eut travaillé près de
DEUX MOIS et fait la valeur de 217 joun d'ouvrage, et que
là maison de M. Lanctôt est EN FACE DE CELLE DE H.
PÂPINEAU, il faut une rude dose de crédulité pour s'ima-

giner que des ouvriers des Chantiers auraient pu y travailler

à repeindre, sans que le directeur des Chantiers s'en fût aper-

çu ; et cela, dans uns petite ville comme Sorel où, au dire

des témoins, TOUT LE MONDE SAVAIT QUE DES OU-
VRIERS DES CHANTIERS TRAVAILLAIENT A RE-
PEINDRE LA MAISON DU DEPUTE.

Ceci dit, pour la légalité de l'acte.

Que penser de l'accusation de FRAUDE ?

Quant aux hommes employés, il est prouvé, M. Lanctôt a
dit au contrema tre:

"Tenez un état de leurs heures de travail et je vous les

paierai."

Peut-il y avoir fraude dans ces conditions ?

Four les peintures. M, Lanctôt a dit :

"Allez chercher la peinture chez Cyrille Labelle et Com-
pagnie de Sorel, où j'ai un compte ouvert".

Est-ce une intention de fraude ?

Hais, dit-on, "au lieu d<î tenir compte des heures de tra-

vail des homimes et d'en demander le prix à M. Lanctôt,

Champagne les a pointés comme s'ils étaient en travail ré-

gfuUer et il's ont été payés par le gouvernement, QUI A ETE
REMBOURSE PLUS TARD PAR M. LANCTOT."

M. Champagne a donné une explication très plausible de
cela

"J'ai déjà eu, dit-il, l'occasion de faire exécuter des tra-

vaux dans ces conditions et les ouvriers se figuraient que je

recevais plus que je leur donnais ; aussi, j'ai pris pour règle,

afin qu'il n'y ait pas de discussion, de les pointer dans
l'ordre régulier des choses, et de les faire paver pur le gou-
vernement, QUITTE A FAIRE REMBOURSE ENSUITE
LE GOUVERNEMENT. De cette façcn, pas de discussion

possible."

Mais, dit-on aussi :



"Pourquoi n'a-t-on pas été chercher a peinture chez Cy-
rille Labelle et Cie, comme l'avait dit M. Lanctôt ?

"

A ceci, M. Page répond:

"Cyrille Labelle pouvait n'avoir pas la peinture néces-

??™^ ^'^ P'^^^^ prendre la peinture du gouvememei^'t,
QUITTE A LA EEMPLACEE ENSUITE AUX FRAIS DE
M. LANCTOT, PAR LA MEME PEINTURE, ET A FAIRE
PAYER LA PEINTURE MELANGEE QUI N'AURAIT
PAS ETE EMPLOYEE. Et c'est ce qui a été fait."

Voilà l'explication très simple de ces deux modes de fai-
re suivre dans le cas du PAIEMENT DES HOMMES ETDU PAIEMENT DE LA PEINTURE.

Quant aux prix mêmes payés, pour le travail total: pour
les ouvriers, pour la peinture, il y a peu de discussion.

Les conservateurs disent que M. Lanctôt n'a PASPAYE ASSEZ CHER.
M. Lanctôt ait qu'il a payé TROP CHER.
Las experts disent qu'il a payé à peu près le PRIX RAI-

SONNABLE.

Donc, rien à faire de ce côté.

Mail, quant à l'imputation de fraude, elle est, nous le ré-
pétons, sans fondement aucun.

M. Lanctôt a payé ce qui lui était demandé
; il a payé

par chèque, c'est-à-dire ouvertement, nomimément, comme un
homme qui n'a rien à cacher, qui a toujours airi ouverte-
ment, SANS ILLEGALITE ET SANS FRAUDE.

Aussitôt que la preuve s'est déroulée, les conservateurs
ont senti que le teirain se dérobait sous leurs pieds et ils

ont chancre leur fusil d'épaule.

Laissant subsister pour la forme leurs anciennes ajéga-
tions, ils ont présenté devant le comité d'enquête, une mo-
tiOii de minorité, dont la conclusion est la suivante:

Et nous concluons en outre que ledit Adélard Lanctôt, en agissant
et procédant suivant que susdit, a vDolé l'indépendance du Parlement.

S. BARKEB,
F. D. MONK.



Monsiour Lanctôt est accusé d'avoir VIOLE T \rTv

ZT^f^TJ 7 PARLEMENT. iri^lVllMon eut été la perte de son siège.

A cette accusation, il suffit d'opposer l'interprétation vi-^oureu^ment é^le des faits donnée par Sir A. Avlesworth,

n II 1* '* ^"'*''*' '* "^'•'l'^" J«« l^i^ du Canada,yue dit M. Avlesworth:

L'indépendance du Parlement eat assurée pat les quelques articlesau NOMBRE DE DIX, DE CE STATUT PAETICUUEr ( Act dé

^^î. ^!t T T™ '•"'' 1"l~»«'«^ « '»» ou s'est tait adjuger une cer-

^ZiZ. ."^"'l'P"^* »'» '» '=»•"'''-« ou le pul,lic du Canada estmélipible à un siège en cette Chambre.

.»«T.^ ^^^H
^.°'*.T»*'rS NE SONT PAS INTERDITS; on n'est

iZrt^^\
"'* " """"^ "" ^'*«* '^ '» '^'""""^^ Pa™ qu'on e«

fettr ot tT »"*;",'"^l^»'"!''»- Le «ul genre do contrat visé parcette loi et que le Parlement a cru devoir interdire à ses membres estl'objet de prescription, formelles. Le seule contrat ainsi viTéTr il Mest celui qui COMPORTE LE PAIEMENT DE DeSTei^S PUBLIASDU CANADA AU CONTRACTANT. Rien n'empêche un ptt.ruHerdVvoir un contrat par lequel il s'engage à verser des deniers à l'Etat
c est précisément le contraire qui est interdit

Le Parlement fédéral n'a jamais mngé II établir de disposition sem-

BRF^"mV,\%?„f' i"'!;
'^N'A PAS INTERDIT AUX MEM-BRES DE LA CHAMBRE D'ACHETER DES BIENS OU DES EF-FETS APPARTENANT A L'ETAT dont celui^l à décidé de se SL

saisir.

conservatrices tombent donc à faux et
Les conclusions

sont à l'eau.

Il n'y a donc eu NI FRAUDE, NI ILLEGALITE NI
VIOLATION DE L'ACTE D'INDEPENDANCE DU PARLE-MENT.

Après ce.a tout le monde comprend pourquoi la députa-
tion fédérale, par un vote de 98 à 56 à déclaré que:

"Votre comiié ne vout pas dire que M. Blc.ndin ne croyait
pas à la vérité des alléffations et qu'il a agi sans croire de
bonne foi à leur vérité. Mais le comité croit qu'avant de
porter une accusation aussi sérieuse contiç un membre de
cette Chambre, il aurait dû faire une enquête impartiale,
afin de vérifier la vérité des accusations, ce qu'il n'a pas
fait. Le mir.istr« de la Marine a paru comme témoin. Dans
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sa déposition sur ce point, il dit qu'il avait des renseigne-
ments prouvant qu'il n'y avait eu auoune fraude, et que tout
le travail fourni par les employés du chantier avait été payé,
9t que tous les matériaAiï employés avaient été remis pa^
M. Lanctôt et qu'il se serait fait un plaisir de donner ces
renseignements à M. BUndin, si oelui-ci les lui eût demandés.

"Votre comité pense que si M. Blondin s'était ainsi ren-
seiené, il n'aurait pas dû porter ses accusations, il ne l'au-
rait TJas fait."

L'AVIS DE TOUS LES GENS DEET CECI SERA
COEUR.

M. BLONDIN A FAIT UNE VILAINE BESOGNE DE
DENONCIATEUR, ET IL A MERITE D'ETRE FLETRICOMME IL L'A ETE.

Maintenant qu'il est prouvé que la transaction de M
Adélard Lanctôt n'était NI FRAUDULEUSE NI ILLEGA-
LES, NI ATTENTATOIRE A L'INDEPENDANCE DU
PARLEMENT, il y a lieu de remarquer que non seulement
les oonditions que nous avons signalées ; savoir: l'absence de
moyens ordinair».4 pour faire exécuter l'ouvrage, l'urgence
pour M. Lanctôt île s'absenter pour se rendi« au ohevet de sa
femme malade, e.xcusaient qu'on fît aux Chantiers do Sorel,
une exceptlorv en faveur de M. Lanctôt, si l'intérêt du service
n'en devait pas souffrir, non plus que le trésor de l'état; mais
i' y a plus :

Comme \o fait a été démontré par une série de témoigna-
ites cités en Chambre, le service rendu par le département,
en faveur de M. Lanctôt, de lui prêter des hommes et du ma-
téiiel. n'est pas e.\ceptionnpJ. Le ministère de la Marine a
déjà rendu iin -ervice analofrue à un autre député ar moins
et à UN DEPUTE CONSERVATEUR, CETTE FOIS-CT.

Ce député conservateur n'est autre que M. Reid, député
bleu de Crenville, qui habite à Prescott et qui s'est à diver-
ses reprises adressé aux chantiers de Prescott pour faire ré-

parer ses navires et exécuter certains travaux qu'il ne pou-
vait pas faire faiie au dehors, soit PARCE QUE LES OU-
VRIERS MANQUAIENT OU QUE LES MATERIAUX
FAISAIENT DEFAUT.
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Et \f travail fini, il a PAYE LE TEMPS DES HOM-
^nTirfifJ'''^

''^^ MATERIAUX et B'est consTdJaB-SOLUMENT QUITTE envers le Rouvemement. au point mê-
me de 86 p,.rmettre d'un cœur léger de l'attaquer brutale-
ment aussi sou>-..nt que possibl» et d'insulter gratuitement
le mmistre, l'hon. Préfontaine qui l'avait aidé.

On ))cut prendre lecture de l'incident suivant qui a figuré
aux débâts de la Chambre des Communes, comme l'indique
1 extrait suivant du compte-rendu des débâts pour l'année
1907-1908, Vol. V. page 10240.-

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. J. D. REID (Grcnville): Je me lève pour uu.i.''pr une explica-
tion sur un fait personnel. En arrivant ici ce matin, j'ai lu dans le der-
nier numéro du "Free Press" d'Ottawa, les en-tètes suivants d'un ar-
ticle: "Un membre •.nscrvateur du Parlement a fait réparer son yacht
aux frais du pays. Le docteur Reid, de Granville, a reçu des faveurs du
département de la Marine, à Prescott. Merwin a soldé le prix des ré-
parations à son remorqueur "Victor", mais oe député conservateur ne
s'est pas encore acquîtté".

Je tiens k dire que tout cela est absolument taux. Quant à ce qui
me concerne, je puis aHirraer que les chantiers di' département à
PRESCOTT N'ONT FAIT, QUE JE SACHE, SUR MON YACHUAUCUN TRAVAIL QUE JE N'AURAIS PAS PAYE.

Ainsi. M. RETD A PAIT TRAVAILLER SUR SA PRO-
PRIETE PERSONNELLE LES OUVRIERS DE L'ETAT
IL A EMPLOYE LES MATERIAUX DE L'ETAT, PUIS
LES A PAYES ET S'EST PROCLAME QUITTE.

Nous voudrions bien saxoir comment un libéral n'aurait
pas le droit de faire i"., uném?nt i;o qui est permis à un con-
servateur ?

MAIS TOUT CE MONDE-LA A DONC LA TETE A
L'ENVERS.

11 serait curieux que les conservateurs eussent la liberté
de tout faire et en plus r" crier impunément.

Nous ne demandons pas que 1rs conservateurs soient
traités autrement que les libéraux, mais nous avens le droit
de réclamer au moins justice éimlp.

Le plus malpropre dans ce scandale raté, c'est de voir
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comment a été montée toute oMta aUair. J. ^
un député, M. Blondin «W fait i'* - ' *""' J»""""».

eollègue.
""""*"' « est fait 1 instrument pour salir son

L'enquête a démontrée qu'un certain Lamoureux Toulait

r'atrt"nas°"C**" V" '^''"' '^'^ -«-hand^s dont on

"t u'il n'^" ' ?'"' ^'"'^"" ^'^ '"' -^^P»** de Biche-""" <iu 11 n aolièterait pas ces machines.

chètoralfn"'
^^'"=*°* P-^^'i"* Umoureux c,ue le ministre n'a-

cu e ut-litTM'T'"*'''^"''^' ^'* ""'-^"^^ "« '"' **-™* d'au-ne utihte. M. T.amoureux écrivit ce qui suit, à M. Unotôt:
Mon cher Adélard,

avoir entendu «"î'^.fdU sTreî, "^r' ^- "" '"""''°'''' ""^
«leur Lanctat, q„e je sTrai ôbli,VH.,/r' T'"'

'' *" ""'='"
'^^ "»''-

jour des choses ou'imr^i *. **'«""" 'o«™ent, et de mettre k
est arrm son PS haut hT?* T'" ' '™^

'
"" "«-^i-ation

Fais de ton mkux ^on .If
','"'""" "' '" '"""* '" "nséquences,

tainen.ent\e"s":ônXe„:,''?L'='^^.Lr ""''"; "'"' """ '""
der le ministre s'il t>«,„ J ^'^^ ™ "»*" PO" '«'r" c*-

pas qu'il le ter'a
' ™"' "* '^ ""'" » '^''*' ™™»' J" "« <tout«

Ton tout dévoué,

(Signé): J. o. LAMOUREUX.

Apiés que cette petite lettre de chantage eiit été reçueP-r M. Lanctôt et montrée au ministre, celuf-ci info™,r MLamoureux que lee faits qui y étaient énoncés, étaient faux
et qu'il ne lu. avait jamais été fait de promesses, qu'au contraire, ont avait toujours refusé ses machines
Et alors, M. Lamoureux écrivit la plate lettre suivante, à
1 non. L. P. Brodeur:

rnî^^e^rSte"''"^"''""'- '• -*='- - - Per^^VrlZ

\

^
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Je n'ai pu eu le moini du monde la nlua Urk» i,»...i„ j. ..
«uer ou de ternir votre réputatloT Au «^trllr. , '"'f""°"

""'»-

douter de ™re'p:r;.Ke'.n'^'Htc
" """'"• '' "''" °'"'-' "'-" "•

QUI onïYntS^érj
°* "î*" ''*'^* "" »"'"»«»»»"* Prfei« pour ceux

'vWe°nt,'X.or-™ ''7„T,™h" "*""f-
^'""'"'"'' " "= »"»"

au de, m taireTn- ^'0^" Tz.:^:':.^;^,:!^^::

oasiooa,
., ..It'lntTlZluicZ '° "'*" ""*'' ^'' "*'"'» "-

vou.^'av:rprJe*""„Jr 'X^T^T^ " d'encouragement «ue

L«,ct«t. et deli prouver a!' """'Jr,
""t "» «timuler le zèle de M.

té d^;"Ze"";ar',ane L'n«"lr'r"-
'"

-"'t'-

'""""' "" '"" ""-' <">"-

réputation.
"'«"«teté, et ]e n'ai jamais tenté de ternir votre

minXTliTiriXLVr"""'"- ''" "'' convaincu. M ,e

eHoi»!, de tirer'^ëmatttrenn Tn
'"'".'"

T°^' "'"»* "* »'"'"»'

de lui donner.
'^^ "'"' ^' " »' '»"»'» «" l'intention

Votre obéissant serviteur,

(Sijiné): J. O. LAMOUREUX.

Affaire Hon. F. Olliver

1^8 conservateurs font quelquefois allusion, au cours decette canipagno, à ce qu'ils appellent l'affaire Oliver et biLque enquête ne soit pas finie, et nue les orateurs soient^t
r..raleme„* sobres de détails, nous allons rensei™«r nos 1^
I^Pn'w

"" T""^"
"'^'"''^'*' P""-- ""''>' «'«'hent à quoi

s en tenir sur la mauvaise foi et la couardise des tories.

n s'airit naturellement, comme dans l'affaire Lanctôtd une accusation machinée par un ancien Ubéral, mécontent
de n avoir pas obtenu tout ce qu'il désire et qui se vense en
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colportant des accusHtions faiiaseï
Couronne, son ancien protecteur.

•ettefois, le chanteur est M. Dan. McGilliciiddy. ancien
ccntracteur de dra(fase, ancien employé du ministèro de l'In-
teneur, rjui a monté contre .'hon. ». Oliver, avec prouves
fabriquées à l'appui, une accusation de eraft et de boodlage,
dans une opération foncière de son département.
„.,.?''°'"'"""'' 'l'ahord un peu, comment le fameux Dan. Ml-
<Til.icuddy a opéré sa petite tentative de (!HANT.\GE et
I) Er.OBGEîVIENT.

M. McGillicud'V ayant combiné sa petite affaire, préparé
ses papiers, prévenu les conservateurs de l'explosion, écrit un
lour à Sir W. Laurier, une lettre d'an^aronco familière, pour
1 informer ((u'un de ses collè<Tues est ut GRAFTER et un
HOODI.ER et qu'il en possède la preu\e.

"Si. DIT-IL, VOUS juirez à propos d'aeir immédiate-
ment, l'affaire n'ira pas plus loin. SINON, .JE ^T'AURAI
D'AUTRE ALTERNATIVE OUE DE PLACER LES DO-
Cl'MKNTS, LETTRES ET PHOTOGRAPHIES DE CHE-
QUES, ETC., AUX MAINS DE L'OPPOSITION. •'

C jst l'annonce ordinaire de co cenre d'opération et pas
un de ces flébustiers ne la manque. Voyez la lettre Lamou-
reii.x, dans l'uffair» Lanctôt, c'est la même chose. "FAITES
CE C^UE .lE DEMANDE OU JE TIRE." .

Dans ce cas, Sir W. Laurier accorda à M. McOillicuddy
plusieurs entrevues - puis, après avoir conféré avec l'hon. M.
Oliver et reçu ses explications, le chef du ifouverr.ement. fit

à M. MoGillicnddy la réponse finale que voici :

"Je lui ai dit que je n'avais AUCUNE RAISON DE
DOUTER de l'honnêteté de mon collègoe, et ciue je n'accep-
tais pas l'alternative qu'il m'offrait, c'et t-à-dire d'agir im-
médiatement et QUE JE NE POUSSERAIS PAS LA CHO-
SE PLUS LOIN."

Comment un homme de bon sens, peut-il supposer que
Sir W. Laurier, a\ec sa profonde sagesse, son caractère émi-
nemment droit, son inflexible volonté, s'il avait vu dans les
docnmeuts de M. McGilUcuddy L'OMBRE D'UNE PREUVE
compromettrait l'existence de son cabinet, sa propre réputa-
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î!f,m*îl"*'^"**
d'éclftiroir une affain de ce genre, SI ELLEEUT ETE MALHONNETE OU SEULEMENT INDErEN^

QABLË.

Si préoieux que soient pour Sir Wilfrid Laurier, les liens
de

1 amitie, on a maint exemple <|iril sait les sacrifier & l'in-
térêt sapéiieur de l'Etat et du pays.

Qui ne se rappelle le» incidents qui précédèrent la chute de
1 hon. Emmerson et la fatidique déclaration du chef, lors-
qu 11 répondit aux accusations portées: "Si la conduite demon collèRue n'a pas été ce qu'elle devait être, il DEVRA
EN SUPPORTER LES CONSEQUENCES."

S'il n'en a pas agi ainsi avez l'hcn. M Oliver, n'est-ce

«TnT P
"°* Pre'ni'^re indication que RIEN DE REPREHEN-

oIBLE ne peut être prou\é contre 1 i|on. M. Oliver.

Sir W. Laurier, ayant bien toisé McGillicuddv. et discer-
ne .e chantase derrière les falsifications. APPELA LEBLUFF.

"Portœ ces papiers, dit-il virtuell-ment, à l'opposition
;

Si celle-ci contient des L'pns (|ui .se respectent assez peu pour
s en servir, ils sont les bienvenus."

Le premier ministro laissa donc McGillicuddy mettre sa
menace à exécution.

Et celui-ci conimer.ça imméilintement à colporter son his.-
toire Bt ses papiers à divers .journau.ï de l'opposition.

Plusieurs qui connaissent le eitoven Dati, transfuge de
tous les camps, manipulateur électoral, contracteur infortu-
né, refusèrent les papiers de McGillicuddv. qui leurs parais-
saient AVOIR MAUVAISE ODEUR.

Enfin, il échoua au TOUONTO TELEGRAilM peu s(tu-
puleux, qui accepta son offre.

Il est à remarquur ici que ce journal, à Toronto, est très
neu un journal politique, o'est un journal populaire, avec
beaucoup de petites annonces et dont les attaches de' parti
sont tellement variables, que son influence en politique est
nulle, c'est le journal jaune par excellence.

Croit-on vraiment que les irands oriranps de l'nppositior.-
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oomm. le MAIL et I. NEWS ,'U, „„ie„t vu dan. le. pa-
pier, que leur offrait MoGillicuddv quelque preuve lolide
UN DE CES BONS SCANDALES DE TOUT RAPPORT
.ur lequel, on peut bawr une camparoe électorale, en au-
rnimt laine le Wnéfiœ nu TOHO.WIO TKLKUHAMU.

Pour oroire «la, il faut bien mnl connaître le. journaux
«« parti à Toronto et ailleure.

N'«8t-oe PB. là encore une SECONDE PREUVE que de
de l'avis de ceux qui ont vu le. preuves, le. accusations 'pot-
v-ea c. >tre M. Oliver ne repoMnt sur rien.

Ma . le TORONTO TELE'JRAMSi lui-même avait Pi
peu oontiance dan« l'hUtoire do McGilHouddv et dans se. do-
cuments, qu'il n'owi pas en la publiant donner le n-om du
mimstre qui était vieé.

Ceci est une TROISIEME PREUVE.
C'est seulement dans le TOliONTO WORLD que turbu-

lent oomme toujours, l'irrépressible M. Maclean a lancé le
nom de l'hon. Oliver, comme étant .le ministre auxquelles m
rattachaient les dénonciations anonymos du TKLhGUAUM

Aussitôt que le TOnJNTO WOltlM a mis en circulation
le nom de l'hon. Oliver, celui-ci s'est immédiatement adressé
au ministre de laJustice, POUR POURSUIVRE EN DIFFA-
MATION le journal de Toronto.

AUTRE PREtJVE de tranquillité d'&me.

Qu'a répondu le ministre de la Justice? Sir W. Ayles-
worth en informant son collègue qu'il n'y avait pas de cau-
»«' de libelle, ajoute :

Je ne puis dire si les éditeurs du journal ont pris la précaution de
soumettre le manuscrit à un avocat avant la publication de l'article
mais force m'est de dire, ayant quelque expérience au • barreau que
c est l'impression que m'en laissa lecture, car je ne puis guère con-
cevoii rien de plus circonspect, de plus clairement destiné, non seule-
ment à servir des lins politiques, mais à frapper un adversaire dans
l'ombre, en traître, sans ejposer l'auteur, ou l'éditeur, à rendre comp-
te de sa conduite. "

Qup pouvait fairo le ministre, en fao« de cette CALOM-NIE ET DIFPAMIE ASTRICIEUSES, rien, attendre, at-
tendre que quelqu'un amenât la chose devant le parlemimt.
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Naturellement il eepArait qu'un dw Km à brai de l'oppo-
sition aurait le wurage de porter une «ccugution directe,
tfaii COMIEE TOUJOURS, T' N'EN A KIEX KTE. Lf«
o.insprvntoiuii, Ifcchee comme toujoure, ne sont cach#H derrière
les journaux, derrière MoGillicuddy. ont tout (oit plutôt que
de prendre un« POSITION CARREE.

Mil H l'hon. Oliver les a débusqués de leur cachette et a
lait, «on sièfire, en parlement, la déclaration suivant, qui
est la réponse la plus catéjiorique possible à toutes leurs in-
sinuations :

Depuis ttx BM que je dirige le mlnlsUire de l'Intërleur, la besogne
dmlnlatratlve embrasse joutneller snt des «flaire» comportant dc8 dé-
boursés plus Qu moin» considi'rable» et »ur lesquelles on pourrait préle-
ver de» coatrlbutlon» pour des ttn» politique» ou «utre». Bien que !«
motion »ouml»e II la Chambre ne porte que sur un cas particulier, le
seul ob mon nom soit mentionné, je demande qu'il soit tenu \ ic en-
qu«t% par une comml»»ion parleme.italre ou autrement, sur les millier»
d'actes administratifs dont j'ai eu à m'occuper, et sur les millions de
doUar» qu'il» ont mis en Jeu. Je »ul» prêt à donner à la Chambre, b
Un comité ou à n'iin)orte qui, le» renseignements les plus complets suc
ce» milliers de mesure» adnj(ni»trative», et, que la Chambre le sache
bien, je ne demande las que l'enquête ne porte que sur ce seul cas par-
ticulier, parce que c'est le seul oli mon nom «oit nwntlonné. ( Page

Et L'ENQUETE a été ACCORDEE comme en le sait.
Mais enfin, réfléchissons un peu à la conduite ipnoble de

la meute tory:

Voilà un homme à la tête d'un des ministères les plus
iinDortants du gouvernement du Canada, qui est cloué au

'

pilori, dans un articl» de journal anonvnve, qui est confronté
avec une prétendue photoaraphie ( ohotoirraphie que le gé-
rant de la banque intéressée a déclaré être UN FAUX EVI-
DENT ) et otalgré cela, le ministre est oblin-é do iléfendre son
honneur centre la bande de Camorristes politiques qui n éta-
bli ses quartiers généraux à Calean-.

Autrefois, quand les libéraux avaient des accusations à
porter contre les ministres d'alors, il- ent pas recours
à des articlas anonvmos de journaux .ux menaces d'un
lot de mattres-chanteurs.

Un député libérai' prenait la reepor-sabilité de l'accur.a-
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iion. Il la lançait da ton Mg» m parloment, «t ENDOS-
SAIT TOUTE LA RESPONSABIUTE QUI DECOULE
D'UN TEL ACTE.

C'eat aind qu'on (ait autrefoii le* Somerrille, les Liiter,

Im Daviea, lu Tarta et tant d'autrea.

lia n'avaidnt alora aucune raiaon dr lecourir aux mitbo-

dea de ' MAIN NOIBE.

Lea acouaatauTa poaaédaient dea preuvea montrablea et

prouvaient ]enrt direa.

Combien eat différente aujourd'hui la aituation !

Voyex l'affaire Oliver et l'xffaire LanotAt.

Un ministre de la Couronne eat décrété d'infamie dais

un article anonyme, colporté d'éditeur en éditeur et aoouaé

d'ute transaction dont les effete ne aont paa indiquéa ( car

l'article ne contient que dea insinuationa ) et on lui demande

immédiatement de ae défendre d'une accusation qui Ci'eat pas

assez nette pour permettre à l'avocat le plus habile du Ca-

nada de présenter un mandat d'accusation devani un srand

jury.

\ oyons maintenant quels sont lea faits.

Après les révélaUona anonymes du TELEORAMM pu-

bliant de prétendues photographiée d'un prétendu compte de

banque d'u. ministre dont il ne donnait pas le nom, voici la

dépêohe du WORLD qui a mis en train toute l'affaire:

Ottawa, 27 avril. (Mptclic puticulitre/. — L«s accuutloni mi.fr

tlonnellM portéts par un Journal de. Toronto contre in des mlnlitre»

du GouTernemcnt fédéral, n'ont cauté aucune surprise Ici. Les circons-

tances de l'atlaln étalent assez bien connues depuis quelque ten-ns, et

l'on s'attend que la question Ta être souleTée au Parlem^t k une da-

te prochaine.

Il paraîtrait que c'est l'honorable Oliver qui est le ministre visé

par ces accusations. On raconte \. Ottawa que M. OUvet t lait rendre

sn décret en conseil, le 8 mal 1907, autorisant la compagnie de che-

min de 1er du Nord-Canadien h faire choix dans la Saskatchewan de la

totalité des terres {soit 600,000 acres) accordées, en 1890, par Is

OouTemement h la compagnie dn Sud-Est du Uanttoha, qui désigne,

dans le Masitoba, le Nord-Canadien. EIn 1907, Il ne restait pas de ter-

res dans le Manltoba, \ ce qu'on prétendait, et la conpagale hit auto-

risée k prendre ses terrains dans la Saskatdnwan.
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0«tto mtim nrfc, 150,000 turnt ntitM de U b*Bi)u« Muhtttu,
d* Nnr-York, et iéfoii» k U banque Impérial, d'Ednwnton, lu crédit

da M. Ollrat. La date nacte nt celle du S octobrn 1007. EaTin» m
an plue tard, au moment de l'élrctloii géotrale de IIOI, la lomme de

IIO.OOO (ut letlrd* de la banque Manhattan et dépotée au crédit de M.
Oliver, k la basque Impérial, k Kdmooton. Il eat connu que cette lom-

ne a été utilleée pour llaa électoralee.

Quelques jour* plw tord. In 2 mai. l'hon. Oliver lisait lui-

mdnie oetto dipéohe en Chambre, et plus ccuraKOUx que ses

aocuaatours, #tablisRait entre œs deux informations, la

oonnezitA que les auteurs aient M TROP LACHES FOUB
TRACER.

Puis il répondait à ces insinuations, par IVxplication et

la dén^atlon soivantes :

.'.fin qu'il ne puUne k produire de malentendu en ce qui mt regar-

de, |f lien» k allirmpr lani réeerve que pareille Inelnua'.lon n'a aucun

fondement. Relativement k l'opération foncière k laquelle II est faK

alluiion, )e tleni k déclarer que la décUlon priée par le Gouvernement

a été priée eur m» proposition, et que celle-ci a étC faite par mol, par-

ce que Je lu croyais conforme aux vues d'une lalne politique et k l'In-

térêt public bien compris, et que je n'ai reçu ni argent ni autre récom-

pense pour avofr lait cette proposition, ni d'aucune manlè-e k ce su-

jet. Bien qu'il n'ait pas été porté d'accusation déll ie, je tiens k ce

que l'on sole parfaitement en mesure de porter une telle accui . Ion. Je

demande donc respectueusement qu'il iOlt sommé 'm comité spécial

pour l'enquérir sur toute accusation qui pourra être laite k l'égard de

cette affaire. îPage8S«2.)

ImmédJatemoit, Sir Wilfrid Laurier promettait cette en-

quête.

VOILA DE L'OX-WEAGE RAPIDE, DE L'OUVRAGE
DE GENS QUI N'ONT PAS PEUR.

Voi!à alors que la panique prend les conservateurs.

POUR QUE LES LIBERAUX ACCEPTENT SI CAR-

REMENT L'ENQUETE, IL FAUT QU'ILS N'AIENT PAS

PEUR, N'AIENT RIEN A CRAINDRE.

Les tories sentent vaeuement que l'amiral Dan. McGilli-

cuddy LES A MIS DEDANS.

Le jour où Sir W. I.iaurier propose sa motion promise

pour l'enquête, c'est une autre affaire:



par le conseil un décret •auîori^/t i n ;,
'" * ""*' !*"• "»«"

Company à faire choix da„aTo"?LH ^"S""" ''""'»"> ««""ay
»c™ de terrea en pî«e de" terr™ .f '" «»«'""«'»'«'»'' l» «OO.OM

«é versé la somme de J50 0M „ LTï" "' '» ""«"^ ^"^o- H a
Pftial à Edmonton; ,u'e„;ton\nT i*^ ^ ?""'' " " •""«"" I">

«1^000 a été pareiliem'ënt verTée à Ta 'mL^^ "" ""*" '"™'* "»
Oliver

;

'"'""e a la même bamiiie au crédit de M.

«e dïns' é:tr;i\i:"d^;s'"r""\*'°"^" "^-^ -'« - »''-

•liiuer ou «.upv.n„cr «e t! "l.^"" "™ absoluuKnt n'autorisait à In-

de l'autre, eOt été faiT™ .n .f °' "^ "=' "°'™«'' »" "<= l'"-» ou
dit Plus hlut ou dl a concess^rtl?"

"^"'* ™''" ^'""»= "
-"

.-e ce soit s', rapporta:„Tnit dor.tr^rluir ™ ^= '""'

»'™;sittvS"drr'a«s:'ti::s^'t''r'"''^- ^°" ^-"«^«^ -»
tlonnées et que ce comité ait le?^,vr h ,

'•' ""''" '='*^^''» ™>'-
Papicrs et dossiers, dVxamin« Ie,C

"" '"" ™"" '" Personnes,
tion et de fafre ^ap^ort de fô": TautT ""' "™"" °" =""™''-

Ce sont bien los faits .„o nous venons d. narrer.
Mais les bleus se dérobent.

tiJ'^lTT ^T
™''"^*^' """^^^ Lumsden. Hodtfins, l"'Ar.

m. uiiver
,

ils ne 1 ncnusent pas, ce n'est pas ce qu'ils vou-laient d.r«, ILS NE VEULENT PAS DE L'ENQUETE !

SONNEÏs'drrr*' m'*
'°""^ '^^"^ ^'' ""»P^« P^E-

RECT " ^ ""'^ ®^ '^'^U'f EST COB-

»=* P"''
»"'*."de ea^ tellement absurde que Sir W. Laurierest torce de s écrier ;

au li[ rf"""
LAURIER: Si quelqu'un » une accusation à porter

Bnrtnf . / ""' accusation. Mais mon honorable anl (M.Borden) veut que n«n honorable ami et collègue (M. Oliver) prouve
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er„rre°'„r'
'*"""'* '"'" -' -- -*" '-««ent de cette „„.

..n.:^.r„rir'i«rt.to".,'"i r„'"r r; " ^-^ -
4 prouver wn innocence. Mon honorable Im. : """ "" '«»°'«
l'Intérieur «présente à Ubar«!tï! ™"* O"» le ministre d.
dit que la culpabilité i'nn^Llo'tZ'' "" i^""' '"'" ''^ ""
«nce. C'est le principe quil^TbY» T> Jf'

"' '"°'' "" '»'»-
."r ce principe que ,^Xp^teX^^'Zi,''C'"^ *""'""'' "» ^'"t
wnt ne soit pas adopté."

' '' demande que cet amende-

D'ailleurs, dans la discussion qui suivit M R^w
'"'*!.

força d'insinuer qu'il ne portait r!.»!' ?"'''*" ^^
M. Oliver C'p,* a.^^ !

P°""* P»» d accusation contre

tories Il£ ri demerf ""Tni? t"""""""
"^^^ ac«usateut

LEUR portée!
^ "^^ ^^ TRIBUNAL A

manï'lTn^r.* l'"""
°'"*" '^°'"^" ^ Timpudente de-

3on co.trtrr Partcur-^-^
'"""^^ '^^ "^ ^^^

pl*<*^"sur'mon%orpte'°d:r^
"""'

t"^""' '^'" '^ ""»'*- »-
cet argent et\Zone l'afT'T'

'" ^""'" '^°"''"'*" '» P^vcnance do

Sts r. ma?tr rctntr"'
compUlsamment son ^Z'aJ:

C'est parler franc, et c'«t sur cette déclaration Que lamotion pour la nomination d'une commission d'enquête apasse par un vote de 99 à 65.

Maintenant la commission d'enq„4te a été nommée ; elle

Hlérr^T t M\CIarke
. Essex ) , Carvell. V. Geoffrion,

libéraux
; Crothers, Meighen, conservateurs.



Les premières séances ont eu lieu et ont amplement dé-
montra que la mesure prise par l'hon. Oliver, en changeant
les terres à accorder et en remplaçant les t«rres du Manitoba
par celles de la Saakatchewan, était entièrement justifiée

par lea précédent* et conçue dans l'int&'ét du pa3r8.

Cee premiers témoiernages, dans cette cause, qui devait êtr«

reprise après l'ajournement, démontrent pleinement que l'atti-

tude prise par M. Oliver dans l'opération en question ETAIT
PARFAITEMENT LEGITIME ET CONÇUE DANS L'IN-
TERET DU PAYS.

Le (ait acquis dès nutintonani, c'est qu'il n'y avait
klEN DE REPREHENSIBLE DANS LE CHANGEMENT.

Restent les prétendus paiements, qu'on insinue avoir été
faits et dont les preuves décumentaires SONT D'ORS ET
DEJA DECLAREES FAUSSES.

Les libéraux attendant en toute confiance le résultat de
l'enquête dont l'opposition a empêahé la continuation en né-
cessitant la dissolution; mais qui pourra* être reprise en tout
temps. Ce sera encore un de ces fiascos déshonorants, com-
me l'ont été toutes les tentatives de l'opposition depuis dix
ans, pour salir les actes de nos ministres les plus actifs, les

plus éneririques et les plus dévoués à la prospérité du pays.

L'opposition essaie hypocritement de rejeter 1» blâme sur
le gouvernement de ce que cette enquête n'a pas été terminée
avant la dissolution et va presque jusqu'à insinuer que
cette dissolution S'EST FAITE POUR EVITER L'ENQUE-
TE.

Farces que tout cela ; hypocrisie et mauvaise foi.

Si l'opposition' n'avait pas obstrué les affaires ; si elle

n'eût pas eirrêté tout travail par des discussions oiseuses et

insignifiantes
; si elle eût laissé los affaires de la Chambre

suivre leur cours régulier, l'enquête se serait terminée NOR-
MALEMENT et REGULIEREMENT.

Et l'opposition aurait enoore essuyé UNE DE CES
FAILLITES DONT ELLES EST COUTUMIERE.

Il serait tout aussi juste de dire que l'opposition a fait

de l'obstruction pour empêcher l'enquête de se conclure, par
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l'éclatante REVENDICATION DE L'HONNEUR J>E M.
FRANK OLIVER, oomme l'indiquait la marche de la preu-
ve dans le temps qu'elle a été entendue.

Il a été prouvé que l'opération reprochée à l'hon U
OUver, L'ECHANGE DE TERRES, S'EST FAIT DANS
L'INTERET DU PAYS.

Les photographies sur lesquelles on se basait pour attri-
buer à l'hon. Frank Oliver des viremects de ' nds d'une ban-
que améri<»ine, sur la Banque Impérial d'Edluonton, ont été
DENONCEES COMME DES FAUX PAR LE GERANT DE
LA BANQUE IMPERIAL.

Qu'est-ce que les conservateurs veulent de plus ?

N'EN ONT-ILS PAS ASSEZ ?

Dans tousp les cas, c'est eux qui ont demandé la DISSO-
LUTION ET L'-APPEL AU PEUPLE.

Ils ont l'un et l'autre.

ILS DEVRAIENT BIEN
TAIRE.

. Mais non, ils sentent bien L'IGNOMIGNIEUSE DEFAI-
TE qui les attend.

ETRE CONTENTS ET SE




